
	 	 Gérer,	c’est	prévoir.	C’est	se	donner	les	moyens	de	
satisfaire	au	mieux	les	besoins	de	la	population.	Il	importe	
donc	 qu’à	 ce	 niveau,	 la	 municipalité	 soit	 en	 mesure	
d’optimaliser	 sa	 gestion	 financière	 dans	 l’intérêt	 bien	
compris	des	administrés.

L’équité	 fiscale	 est	 donc	 un	 impératif	 de	 gestion	 car	
tous	 les	 citoyens	 doivent	 contribuer	 au	 financement	
des	équipements.	La	solidarité	nationale	est	un	principe	
fondamental	qui	se	justifie	par	la	légitime	contribution	du	
citoyen	à	la	vie	municipale.
Celle-ci	a	un	coût	qui	doit	être	équitablement	réparti	au	
niveau	 local,	 car	 comme	 l’a	 si	 bien	 écrit	 Victor	 HUGO,	
«	 La	 première	 égalité,	 c’est	 l’équité	 ».	 Cette	 citation	 a	
une	 résonnance	 particulière	 en	 cette	 période	 de	 crise	
économique	et	financière.
Comme	l’Etat,	 les	collectivités	territoriales	ont	plus	que	
jamais	le	devoir	de	participer	à	la	résorption	de	la	crise.

Cet	 engagement	 ne	 pourra	 être	 satisfait	 qu’en	 faisant	
jouer	de	manière	équitable	la	solidarité.
La	 commune	 du	 Gosier	 a	 jusqu’ici	 investi	 amplement	
durant	 plusieurs	 mandatures	 sans	 pressurer	 les	
contribuables.	Cette	politique	fiscale,	aussi	humaine	soit-
elle,	ne	peut	perdurer	car	elle	a	atteint	ses	limites.
Le	contexte	de	crise	économique	et	sociale	nous	oblige	
à	 agir	 en	 jetant	 les	 bases	 d’une	 politique	 financière	 et	
fiscale	plus	rationnelle,	plus	efficiente	et	plus	équitable.
C’est	 aussi	 un	 impératif	 de	 citoyenneté	 pour	 le	
contribuable	du	Gosier	que	de	participer	équitablement	
au	 financement	 des	 investissements	 qui	 lui	 sont	
destinés.
C’est à ce prix que nous ferons évoluer notre commune 
et garantir la qualité du service rendu au citoyen.

Le Maire
Jean-Pierre DUPONT

Mot du Maire

L’équité FiscaLe :
une exigence

Citoyenne
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qu’est ce que

L’impôt LocaL ?
 Depuis 1982 et les lois de décentralisation, 
les collectivités territoriales (commune, 
département et région) ont bénéficié de 
transferts de compétences de l’Etat. Pour 
mener à bien leurs missions, elles disposent de 
recettes : subventions, dotations de l’Etat mais 
aussi ressources propres — c’est-à-dire des 
impôts directs locaux.

Les	 contribuables	 participent	 aux	 recettes	
de	 leur	 ville	 en	 s’acquittant	 des	 impôts	
locaux	 :	 les	 taxes	 foncières	 et	 la	 taxe	

d’habitation.	 En	 contrepartie,	 l’ensemble	 des	
habitants	 bénéficie	 de	 nombreux	 services	 et	
équipements	communaux	…

Contrairement	à	l’impôt	national	calculé	sur	les	
revenus,	l’impôt	local	est	acquitté	par	le	citoyen	
sur	la	base	de	la valeur de son logement.	
	 •	S’il	n’en	est	que	l’occupant,	il	doit	s’acquitter	
	 	 de	la	taxe	d’habitation.
	 •	 S’il	 en	 est	 propriétaire,	 il	 paye	 également		
	 	 la	taxe	foncière	sur	le	bâti	et,	éventuellement,	
	 	 sur	le	non	bâti.

La Valeur locative (VL) correspond à un loyer annuel théorique 
que pourrait produire un local s’il était loué. Elle est calculée 
par le service du cadastre des services fiscaux. La VL c’est la 
base d’imposition retenue pour la taxe d’habitation. Elle est 
ensuite divisée par deux pour obtenir la base d’imposition
de la taxe foncière.*

Un avis d’imposition
d’un contribuable gosiérien

Abattement facultatif que la 
ville a décidé d’appliquer pour 

chaque personne à charge.

Perçus
par l’État

Taux d’imp. 2011 voté par 
la commune

Variation 
dûe à 
l’actuali-
sation 
annuelle de 
la VL fixée 
par l’État

Ab  G à la 
base 41% 
de la VL de 
toutes les 
habitations

* Critères pris 
en compte : 
surface réelle, 
catégorie du 
bâtiment, prix 
au mètre carré, 
état d’entretien, 
situation 
géographique, 
éléments 
de confort 
(sanitaires, 
climatisations, 
gaz, etc.)

A retenir : votre impôt résulte de l’application des taux sur la valeur locative 
                   du logement, déduction faite des abattements.

Mes iMpôts locaux en pratique…
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L’impôt

au Gosier
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Ville du Gosier
Population	..................................	27 700 habitants	
Superficie	....................................... 	4 520 hectares
Longueur	de	voirie	communale	..... 	96 800 m

TauX d’imposiTion 2010

Nombre	d’enfants	de	3	à	16	ans		............ 	5 684
Nombre	de	logements	sociaux		.................. 	586
Effort	fiscal		........................................................... 	34%
Personnel	communal	........................	652 agents
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Les	taux	d’imposition	du	Gosier	sont	parmi	les	plus	bas	du	département.
Les	collectivités	territoriales	déterminent	leur	politique	fiscale	en	agissant	sur	les	leviers	suivants	:
  - en faisant évoluer les taux,
  - en s’assurant que tous les locaux sont recensés,
  - en prenant les délibérations d’exonérations et d’abattements.
Les	collectivités	territoriales	peuvent	agir	simultanément	sur	les	bases	d’imposition	taxables
et	sur	les	taux	afin	de	dégager	les	recettes	nécessaires	à	leurs	missions	de	service	public.



les impôTs au Gosier

Tranches du montant à payerSources : Rôles TH 2010
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Tranches du montant à payer

Dans quelle tranche D’iMpôts 
locaux vous situez-vous ?
	 Pour	 chaque	 tranche	 de	
montant	 à	 payer,	 le	 graphique	
présente	 le	 pourcentage	
du	 nombre	 de	 contribuable	
compris	 dans	 cette	 tranche	 et	
le	 pourcentage	 du	 total	 de	 la	
somme	à	payer.
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Nombre
de contribuables

Montant total
des cotisations



Quels serViCes mes impôTs
ConTribuenT-ils à FinanCer ?

Réalisation et entRetien

des voiRies communales

collecte et tRaitement

des déchets

constRuction d’équipements

spoRtifs et cultuRels

sécuRité des biens

et des peRsonnes

(Police municipale,
Vidéo protection...)

iMpôts

accueils de loisiRs et 
RestauRation scolaiRe

eclaiRage public

constRuction, entRetien

et équipement des écoles

actions sociales

Nbr
Contribuables

2500

0

3000

2000

1500

1000

500

Cotisation	
à	0

de	
1	à	85

de	
86	à	135

de	
136	à	210

de	
211	et	plus

TaXe FonCière

892

2537 2533 2558 2568

0 
€

27
97

55
 €

43
35

71
 €

12
27

15
 €

10
60

12
8 

€

Tranches du montant à payer

eau, assainissement

& éléctRicité
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queLLes sont

mes obLiGations ?

	 Tout	 administré	 doit	
remplir	 une	 déclaration	
annuelle	 d’impôt	 sur	 le	
revenu.	A	cette	occasion,	
il	 doit	 déclarer	 l’adresse	
complète	 (numéro,	
rue,	 étage,	 numéro	
d’appartement…)	 du	
logement	 qu’il	 occupait	
au	 1er	 janvier	 de	 l’année	
pour	 laquelle	 l’impôt	 est	
dû.

Grâce	à	ces	informations,	
l’administration	 fiscale	
peut	 établir	 un	 lien	 avec	
le	registre	du	cadastre	et	
connaître	 avec	 précision	
la	valeur	locative	affectée	
au	logement.	Cette	valeur	
locative	 sert	 ensuite	 de	
base	au	calcul	du	montant	
de	 taxe	 d’habitation	 du	
déclarant.

si vous êtes propriétaire :

Formulaire de déclaration
d’impôts sur le revenu

Formulaires de déclaration 
d’impôts locaux :

•  H1 (maison individuelle)
• H2 (appartement)

	 Chaque	 propriétaire	 d’une	 habitation	
doit	 signaler	 à	 l’administration	 fiscale	
l’existence	 et	 la	 description	 détaillée	
de	 sa	 propriété.	 Cette	 déclaration	 doit	
légalement	 intervenir	 dans	 les	 90	 jours	
suivants	 la	 déclaration	 d’achèvement	 de	
travaux.	 Pour	 cela,	 le	 propriétaire	 doit	
remplir	 et	 renvoyer	 à	 l’administration	
fiscale	 une	 déclaration	 H1	 pour	 une	
maison	et	H2	pour	un	appartement.

Cette	 obligation	 s’impose	 également	 en	

cas	 de	 modification	 du	 bien	 immobilier.	
Tout changement doit être signalé à 
l’administration fiscale dans un délai de 
90 jours suivants les modifications.
L’ensemble	 de	 ces	 déclarations	 permet	
à	 l’administration	 fiscale	 d’enregistrer	
les	 biens	 au	 registre	 du	 cadastre	 et	 de	
procéder	 à	 une	 juste	 évaluation	 de	 leurs	
valeurs	 locatives.	 Ce	 sont	 ces	 valeurs	
locatives	qui	serviront	ensuite	de	base	au	
calcul	de	la	taxe	foncière	sur	les	propriétés	
bâties.
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qu’est ce que

L’équité FiscaLe ?

	 Ceux	qui	bénéficient	du	produit	de	
l’impôt	 ne	 sont	 pas	 forcément	 ceux	
qui	le	payent...
En	 effet,	 tout	 administré	 bénéficie	
des	 prestations	 de	 la	 municipalité,	
qu’ils	paient	ou	non	leur	contribution	
citoyenne	 à	 la	 dépense	 publique.	
Or,	 les	 constructions	 non	 déclarées	
font	 qu’aujourd’hui	 de	 nombreuses	
personnes	 ne	 s’acquittent	 pas	 de	
taxe	d’habitation	ou	de	taxe	foncière.
D’où	 une	 injustice	 :	 le	 produit	
de	 la	 fiscalité	 n’est	 pas	 réparti	
sur	 l’ensemble	 des	 personnes	
concernées.	 Seuls	 les	 	 redevables	
respectueux	 supportent	 l’effort	
fiscal	 dont	 profite	 l’ensemble	 de	 la	
population.

Pour	y	remédier,	la	ville	du	Gosier	a	
choisi	 de	 renforcer	 ces	 actions	 afin	
de	rétablir	l’équité	fiscale.	Réduire	le	
nombre	d’administrés	qui	échappent	
à	 l’impôt	 permettra	 d’assurer	 une	
assiette	fiscale	plus	large,	garantissant	
ainsi	 une	 répartition	 plus	 juste	 de	
l’effort	fiscal	entre	administrés.
Même	 lorsque	 l’administré	 est	 non	
imposable,	 celui-ci	 peut	 apporter	
sa	 contribution	 à	 l’effort	 commun	
en	 procédant	 aux	 déclarations	 H1	
et	/	ou	H2.	En	effet,	celles	ci	auront	
pour	effet	de	déclencher	la	solidarité	
de	 l’Etat,	 qui	 accordera	 alors	 une	
compensation	 à	 la	 collectivité	 à	 ce	
titre.	La	déclaration	sincère	et	honnête	
de	 chaque	 citoyen	 permet	 en	 outre	
d’adapter	la	qualité	de	service	en	tous	
points,	 conformément	 aux	 besoins	
des	 administrés	 :	 constructions	
publiques,	 urbanisme,	 et	 bien	 sûr	
collecte	des	ordures	ménagères.

cat. 5

1109 €
Taxe	d’hab.	avant	

réévaluation >RéGULARISATION
(-300 €) > 863 €

Taxe	d’hab.
après	régularisation

180m2 + terrasse de 15m2

Taxe d’habitation : 1 109€.
Après réévaluation à 150m2

la taxe d’habitation sera de 863€.

1 peRsonne &
2 enfants à chaRge

cat. 6

310 €

Taxe	d’hab.
sans	déclaration

de	travaux > > 623 €
Taxe	d’hab.

après	régularisation

travaux d’amélioration
non déclarés : 150m2

catégorie passée de 8 à 6
Taxe d’habitation : 310€.
Après réévaluation la taxe 
d’habitation sera de 623 €.

1 peRsonne

sans enfant à chaRge

RéGULARISATION
(+313 €)

cat. 5

1029 €
Taxe	d’hab.	sans

déclarat.	des	revenus>RéGULARISATION
(-917 €) > 112 €

Taxe	d’hab.	après	
déclarat.	des	revenus

119m2 + terrasse de 27m2

Taxe d’habitation : 1 029€.
Après réévaluation la taxe 
d’habitation sera de 112 €.

1 peRsonne &
2 enfants à chaRge

la TaXe d’habiTaTion esT plaFonnée 
selon le reVenu
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TouT ChanGemenT de ConsisTanCe 
du loCal doiT êTre déClaré



a compter de fevrier 2012,
la ville du Gosier et la direction régionale des Finances publiques 

vont entreprendre un travail de mise à jour des matrices cadastrales.

Une	 cellule	 d’information	 fiscale,	 composée	 de	 trois	 agents	 dont	 deux	 enquêteurs	
sera		chargée	:

• d’identifier les zones d’actions prioritaires ;

• de relever tous les logements non taxés à la fiscalité directe locale ;

• de procéder au recensement des biens bâtis et de l’occupation de ces biens ;

• de transmettre à l’administration fiscale les résultats des enquêtes ;

• d’assister la commission communale des impôts directs dans ses missions ;

• de dialoguer et d’expliquer aux administrés les démarches entreprises par 
    la municipalité en matière de fiscalité locale.

cellule d’information fiscale :

0590 93 99 36
courriel :

cif@villedugosier.fr 

réception uniquement sur rendez-vous
demandé par écrit.

quoi de neuF

en 2012 ?
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